
4o8 revus du tiers-ordre et de la terre-sainte

Rome, io juin 1901.
« Révérendissime Père,

« Désireux d’augmenter le nombre des pieux pèlerinages- 
qu’avec un si grand profit pour les âmes, les fidèles accomplis­
sent aux sanctuaires de Terre-Sainte, le Souverain Pontife a 
daigné instituer une médaille spéciale ou croix commémorative 
qui serait donnée exclusivement aux pèlerins de Palestine, tant 
hommes que femmes.

« C’est à Votre Révérence qu’en est confiée la distribution. 
Ci-inclus, je vous transmets le décret d’institution de ce pieux 
insigne, ainsi que les règles relatives à sa collation et le diplôme 
qu’il comporte.

« Je vous adresse, en outre, une de ces médailles conforme au 
modèle approuvé par Sa Sainteté, et aussi copie du catalogue 
des prix établis par l’orfèvre qui a exécuté la décoration et en 
conserve la matrice.

* Enfin chaque année, Votre Révérence voudra bien adresser 
à la Congrégation sus-indiquée un rapport soit sur l’importance 
des aumônes que la distribution de ces médailles aura rappor­
tées à la Terre-Sainte, soit sur le nombre des pèlerins qui lea 
auront reçues.

« En terminant, je prie le Seigneur de vous conserver et de 
vous accorder toutes sortes de félicités.

« Votre tout dévoué serviteur,
« f M. Card. Ledochowski.

« Louis Veccia, sec. »

Sanctuaires de la Nativité de Saint-Jean-Baptiste 
et de la Visitation. — Tous nos lecteurs ne savent peut-être 
pas que la connaissance de l’endroit où le Précurseur de Notre- 
Seign îr, saint Jean-Baptiste, est né, nous a été conservée par 
la tradition, ainsi que celle du lieu de la rencontre de sainte 
Elisabeth avec la Très Sainte Vierge, lieu qui pour la première 
fois résonna des accents inspirés du Magnificat. Le premier de 
ces deux endroits célèbres est à Saint-Jean dans les montagnes^ 
appelé par les indigènes « Ain Karem, » petit village d'environ 
mille habitants à 3 milles à l’ouest de Jérusalem. Ce village est 
désigné par saint Luc dans son évangile ( Ch. I, 39 ) comme


